
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 23 fevrier 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 16 fevrier 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire  

Etaient presents: Mme Elise AEBISCHER, M. Guillaume BAILLY, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. Francois BOUSSO, 
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline 
CHASSAGNE (a compter de la question n° 4), Mme Annaick CHAUVET, 
Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n° 4), M. Sebastien 
COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine 
DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA (a compter de la question n° 4), 
M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO (a compter de la question 
n°4), Mme Sadia GHARET (a compter de la question n° 4), M. Abdel 
GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET, M. Jean-
Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT (a compter de la question 
n° 4), M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe 
LIME, Mme Agnes MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Carine MICHEL, 
Mme Laurence MULOT (a compter de la question n° 4), M. Yannick 
POUJET (a compter de la question n° 4), M. Anthony POULIN, 
Mme Francoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN (a 
compter de la question n° 4), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles 
SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, 
Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 

Secretaire: M. Christophe LIME 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, 
Mme Claudine CAULET, Mme Marie ETEVENARD, Mme Nadia GARNIER, 
M. Jamal-Eddine LOUKHIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Jean-
Hugues ROUX 

M. Hasni ALEM a Mme Aline CHASSAGNE, Mme Frederique BAEHR a 
Mme Julie CHETTOUH, Mme Anne BENEDETTO a Mme Pascale 
BILLEREY, Mme Claudine CAULET a M. Anthony POULIN, M. Cyril 
DEVESA a M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'a la question n° 3 incluse), 
Mme Marie ETEVENARD a M. Francois BOUSSO, Mme Nadia GARNIER a 
Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME 
(jusqu'a la question n° 3 incluse), Mme Marie LAMBERT a M. Ludovic 
FAGAUT (jusqu'a la question n°3 incluse) Mme Marie-Therese MICHEL a 
M. Aurelien LAROPPE, M. Yannick POUJET a Mme Marie ZEHAF (jusqu'a 
la question n°3 incluse), M. Jean-Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Juliette SORLIN a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n°3 incluse) 

OBJET: 32 - Contrat Eau et Climat entre l'Agence de l'Eau Rh6ne Mediterranee Corse, le Conseil 
Departemental du Doubs, la Ville de Besancon, le SYBERT, le Syndicat Mixte du Marais de 
Saone et du Bassin Versant de la source d'Arcier, la Federation Departementale de Peche 
et de Protection du Milieu Aquatique du Doubs, la Chambre de Commerce et d'Industrie 
Sa0ne-Doubs, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Doubs et Grand Besancon 
Metropole 
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32 
Contrat Eau et Climat entre l'Agence de l'Eau Rh6ne Mediterranee Corse, le 

Conseil Departemental du Doubs, la Ville de Besancon, le SYBERT, le Syndicat 
Mixte du Marais de Saone et du Bassin Versant de la source d'Arcier, la 

Federation Departementale de Peche et de Protection du Milieu Aquatique du 
Doubs, la Chambre de Commerce et d'Industrie Saone-Doubs, la Chambre de 

Métiers et de l'Artisanat du Doubs et Grand Besancon Metropole 

Rapporteur: M. Christophe LIME, Conseiller Municipal Delegue 

Date Avis 
Commission n°2 10/02/2026 Favorable unanime 

Résumé : Lors du precedent conseil municipal, a ete presente le contrat Eau et Climat par lequel 
l'Agence de l'Eau Rh6ne Mediterranee Corse (RMC) et le Conseil Departemental du Doubs (CD25) 
s'engagent a financer des operations sur le territoire de Grand Besancon Metropole (GBM) sur la 
periode 2026 a 2028. Depuis lors, le contrat a pu etre optimise permettant d'y inclure des aides 
complementaires et celles du Conseil Departemental ont pu etre precisees. 

I. Ce qui ne change pas 

Le contrat Eau et Climat est un outil de programmation pluriannuel qui vise a mobiliser les acteurs 
d'un territoire autour des enjeux lies a l'eau et au climat. II engage les parties prenantes sur un 
programme d'actions visant a atteindre le bon etat quantitatif et qualitatif des ressources en eau ainsi 
qua s'adapter aux defis poses par le changement clinnatique. 

Les parties sont constituees des financeurs, des porteurs de projets, des intermediaires aupres des 
entreprises. 

L'Agence de l'Eau RMC et le CD25 s'engagent a financer les actions realisees par les differents 
maitres d'ouvrages, a savoir GBM, la Ville de Besancon, le SYBERT, le SMMSBVA, la FDP25, 
lesquels s'engagent a les realiser. 

GBM aura par ailleurs a sa charge le suivi du contrat et organisera a ce titre un comite technique et un 
comite de pilotage pour chacune des trois annees du contrat. 

Enfin, la CCI Sa0ne-Doubs et la CMA du Doubs participent en tant qu'intermediaires aupres des 
entreprises. 

Le contrat s'articule autour du texte merne des engagements, un tableau recapitulatif des actions, une 
fiche descriptive des actions. 

II. Ce qui change: les elements financiers du contrat 

Tous maltres d'ouvrage confondus s'engagent desormais sur 26 089 727 € d'operations, dont 
21 464 907 € pour GBM et 1 638 426 € pour la Ville de Besancon. 
Les montants precedents etaient de 25,7 ME d'operations dont 21,5 ME pour GBM et 1,2 ME pour la 
Ville. 

Cela se traduit par des montants de financements qui passent a 9 235 249 € pour l'Agence de l'Eau et 
a 1 022 474 € pour le Conseil Departemental. 

Pour la Ville de Besancon, le montant des subventions passe a 610 306 € au lieu de 490 000 E. 
Le nouveau contrat ainsi que le tableau recapitulatif des actions mis a jour sont annexes au present 
rapport. 
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Mmes Marie LAMBERT (1) et Carine MICHEL (1), conseilleres interessees, ne prennent part ni au 
debat, ni au vote. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

valide les termes modifies du contrat Eau et Climat entre l'Agence de l'Eau Rhone 
Mediterranee Corse, le Conseil Departemental du Doubs, la Ville de Besancon, le 
SYBERT, le Syndicat Mixte du Marais de Saone et du Bassin Versant de la source 
d'Arcier, la F6d6ration Departementale de Peche et de Protection du Milieu Aquatique 
du Doubs, la Chambre de Commerce et d'Industrie SaOrie-Doubs, la Chambre de 
Métiers et de l'Artisanat du Doubs et Grand Besancon Metropole 

autorise Mme la Maire, ou son representant, a signer le present contrat et a solliciter les 
subventions allouees. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 52 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 2 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La present° deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance,  Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Anne VIGNOT Christophe 
Conseiller 
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